
21 septembre 2023
Service des Moyens Généraux

OBJET : ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION
N° 043/2023

Le Maire de la Commune du TAILLAN-MEDOC ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-19, L. 2122-20,
L.5211-4-1 et R.2122-8 à R. 2122-10
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 (reçue en Préfecture et affichée en mairie le
2 juin 2020) donnant délégation de pouvoir au Maire concernant les décisions prévues dans le cadre
de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Vu l’arrêté municipal modificatif n° 27/2021 en date du 11 mars 2021, donnant délégation de
signature Madame Marie FABRE, Adjointe au Maire,

A R R E T E
-------------

ARTICLE 1 : Une délégation de fonctions et de signature est donnée à Madame Marie FABRE, 9ère

adjointe au Maire, pour représenter Madame Agnès VERSEPUY, Maire du Taillan-Médoc, à la
Commission d’Appel d’Offres pour les marchés et maîtrise d’oeuvre du groupe scolaire « Anita
Conti », le 21 septembre 2023.

ARTICLE 2 : Madame Marie FABRE est habilitée à signer tous les documents relatifs à la présente
délégation

ARTICLE 3 : Une expédition du présent arrêté sera transmise à

- M. le Préfet de la Gironde
- Mme le Maire
- L’intéressée :
- M. le Comptable du Trésor Public

Le Maire
Agnès VERSEPUY

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux
mois à compter :
- de sa transmission en Préfecture le 21.09.2023
- de sa publication le 21.09.2023

ARRÊTÉ MUNICIPAL




